
Inscription à la restauration scolaire 
 
Aller dans « mes inscriptions » : choisir « inscription à une activité » 

 

 

Le nom de chaque enfant apparait, ainsi que les activités proposées : choisir « restauration scolaire » 

 



Vous pouvez vérifier le lieu d’accueil (qui correspond à l’école où est scolarisé votre enfant), le tarif. Vous 
devez accepter le règlement intérieur puis cliquer sur « continuer ». 

 

 

Pour une réservation régulière pour l’année, cocher les jours choisis sur le premier calendrier. 

 



Lorsque vous n’avez pas un emploi du temps régulier, vous pouvez retenir les jours choisis sur le 
calendrier mensuel (délai minimum de 7 jours à respecter). 

 

 

Pour modifier vos réservations (ajout ou retrait), allez sur « mes réservations » 

 



Dans l’activité restauration scolaire, cliquer sur « modifier » 

 

 

Vous pouvez supprimer ou ajouter des réservations sur le calendrier mensuel. 

 

 


